
L’UGVC propose aussi d’autres services & accompagnements selon vos besoins.

* Prestations facturées. Les tarifs sont consultables sur notre site guideduviticulteurcognac.fr.

 de plantation & transferts

FranceAgriMer

ACCOMPAGNEMENTS
& SERVICES ADHÉRENTS

En adhérant à l’UGVC, les viticulteurs bénéficient de services

et d’accompagnements divers :

Déclarations

viticoles BNIC

 (DRM, Récolte,

Affectation,

Fabrication)

Demandes de

remboursement

TICPE/TICGN*

des dossiers d’aides divers

Demandes

d’aides

Guide du 

Viticulteur Cognac
Newsletters

UGVC & site web

Magazine 

UgniC

d’arrachage et de modification

de structure sur PARCEL

Dossiers 

d’aides PVE

Plateforme 

Grouper Viti-Cognac

Demandes

d’autorisations

Déclarations

de plantation,

Demandes

de paiement
 FranceAgriMer

(Restructuration,

Investissement)*


